
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANTOINE-DE-L’ISLE-AUX-GRUES 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil, tenue le 26 septembre 2022, à la 
salle des Bâtisseurs du Centre de la Volière, dix-huit heure trente. 
 
En présence des conseillers : 

 
Messieurs Simon Nadeau, Yvon Roy, Pierre Larouche, Michel Rousseau et Luc Vézina  
 
Séance formant quorum sous la présidence de monsieur Pierre Gariépy, maire. 
 
Absence motivée : Edith Rousseau 

 
Madame Sylvie Dorval, directrice générale et secrétaire-trésorière, est également présente.  
 
Ouverture de la séance 
 
Monsieur Pierre Gariépy, maire, souhaite la bienvenue et déclare la séance ouverte à 18h32.  
Cette dernière est diffusée via Facebook.  
 
Le 21 septembre dernier, un avis public a été affiché aux endroits désignés par le Conseil et 
que toutes questions peuvent être transmises par courriel avant le 26 septembre à midi à 
municipalite@isle-aux-grues.com  ou par Facebook lors de la réunion.  
À cette même date un avis de convocation a été envoyé aux membres du conseil. 
 
Cette séance a pour but de traiter le sujet suivant : 
 

1. Chemin de la Batture – Érosion 
2. Périodes de question 
3. Levée de la séance 

 
1. Chemin de la Batture -Érosion 

 
2022-09-12 CHEMIN DE LA BATTURE - ÉROSION 

 
 CONSIDÉRANT QUE deux sites importants d’érosion menace le chemin de la Battures; 
 
CONSIDÉRANT QUE des travaux ne seront pas effectués à court termes pour diminuer 
l’érosion et protéger les berges; 
 
CONSIDÉRANT QUE le remplacement des ponceaux, qui drainent les sites d’érosion 
nord et sud, permettrait une meilleure évacuation des eaux lors des grandes marées; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Antoine-de-L’Isle-aux-Grues a besoin de 
plans et devis pour effectuer les travaux. 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Pierre Larouche 
 
-APPUYÉ PAR monsieur Michel Rousseau 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
 QUE la municipalité mandate la firme d’ingénieur en services-conseils AQUA INGÉNIUM 
Inc. pour effectuer les relevés sur le terrain, produire les plans et devis et faire l’estimation 
des coûts des travaux ce qui permettra de déposer une demande aide financière au 
Programme d’Aide à la Voirie Locale – volet soutient 2019-2023., pour le remplacement 
de 2 ponceaux. 
 
QUE la municipalité accepte la soumission proposée au montant de 7300,00$, taxes en sus. 
 
QUE monsieur Pierre Gariépy, maire, et ou madame Sylvie Dorval, directrice générale et 
greffière-trésorière soient autorisés à signer les documents relatifs au contrat. 
 
ADOPTÉE. 
 
Période de question 

mailto:municipalite@isle-aux-grues.com


 
2022-09-14 LEVÉE DE LA SEANCE EXTRAORDINAIRE 
 
 CONSIDÉRANT QUE l’ordre du jour soit épuisé. 
 
 EN CONSÉQUENCE : 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Simon Nadeau 
 
 APPUYÉ PAR monsieur Yvon Roy 
 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE la séance soit levée à 18h36. 
 
 ADOPTÉE. 
 
 
 
 
 
 Pierre-Gariépy, maire 
 
 
  
 
 Sylvie Dorval, directrice générale et greffière-trésorière 
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